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Taux

Indemnité 

mensuelle brute 

(selon Indice Brut 

1027 

actuellement en 

vigueur)

Président 75% 3 082,89 €            

Vice-Président(e) 42% 1 726,42 €            

Conseiller(ère) communautaire délégu(é) 25% 1 027,63 €            

Conseiller(ère) communautaire

Indemnité non cumulable avec celles de Président, de Vice-

Président(e) et de conseiller(ère) communautaire délégué(e) 

5% 205,53 €              

Tableau annexé récapitulant l'ensemble des indemnités allouées 

aux membres du conseil communautaire

Il est précisé que ces indemnités ne sont pas cumulables avec la prise en charge des frais de 

déplacements.

Ces indemnités seront modulées en fonction de la présence effective des élus (dans la limite de 50% 

du montant de l'indemnité de chaque élu). Les modalités seront définies dans le Règlement Intérieur 

de conseil de communauté.
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